
 FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE TENNIS  

 

CHAMPIONNAT DU MAROC PAR EQUIPES  
9 / 10 ans Garçons et Filles 

Saison 2011/2012 
 
 

Le Championnat du Maroc par équipes 9/10 ans Garçons et Filles est ouvert aux clubs affiliés 
à la FRMT et à jour au niveau du règlement des licences. 
 

a) Infrastructure 
 

Les clubs doivent justifier de 4 courts réglementaires. 
 

b) Début du Championnat                 A partir du 28 Janvier 2012 
 

c) Date limite pour les inscriptions 
 

L’engagement et la composition des équipes doivent parvenir à la FRMT avant : 
 

    Le Jeudi  19 Janvier  2012  
 

d) Tirage au sort                  Mardi 24 Janvier 2012 à 11h 00 à la FRMT               

 

e) Frais d’inscription                 
 

Ils sont fixés à  500,00 dhs par équipe. Le règlement par chèque libellé au nom de la FRMT 
doit impérativement accompagner la demande d’inscription ou doit être viré à la banque :  
SOCIETE GENERALE MAROCAINE DES BANQUE- AGENCE BEAUSEJOUR CASABLANCA   - 

COMPTE N° 022 780 000 135 000 500 14 95 74 
 

f) Catégorie d'âge 
 

- 9 ans Garçons et Filles nés en 2003             -  10 ans Garçons et Filles nés en 2002 
 

g) Constitution des équipes 
 

Chaque club peut engager une ou deux équipes. 
La rencontre se jouera en 10 matchs répartis comme suit : 
2 simples    9 ans garçons    2 simples 9 ans filles 
2 simples 10 ans garçons    2 simple 10 ans filles 
1 double garçons au choix    1 double filles au choix 
 
Les équipes n'ayant pas l'effectif requis pourront intégrer à leur équipe 1 joueur né en 2004 et 
1 joueuse née en 2004  lors de la rencontre. Ce joueur et cette joueuse ne pourront participer 
que dans la catégorie des 09 ans. 
 

h) Constitution du dossier d’inscription 
 

Chaque équipe doit impérativement faire parvenir pour chacun de ses joueurs(ses) : 
             - Le justificatif du paiement de sa licence 
             - 1 extrait d’acte de naissance récent pour les nouveaux joueurs, 
             - 1 photo récente, 

 - 1 certificat médical d’aptitude à la compétition. 
Faute de quoi la FRMT ne prendra pas en compte l’inscription du joueur(se). 
 
 

La Commission des Compétitions Nationales 


